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Amérique latine. Une réunion régionale des représentants du Groupe de Rio, 
d'organismes des Nations Unies et d'institutions de prêts doit se tenir à Quito 
en novembre 1995. En outre, la Commission économique pour l'Amérique latine et 
les Caraibes (CEPALC) et le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) lanceront un projet régional sur les indicateurs sociaux pour la région 
de l'Amérique latine, avec le concours de la Banque mondiale et de la Banque 
interaméricaine de développement. 

44. Lors du sommet de Copenhague, le Chancelier de l'Autriche a demandé qu'une 
réunion soit organisée au niveau européen, à Vienne, en 1997, pour étudier les 
progrès accomplis dans la mise en oeuvre du Programme d'action. Le Chancelier a 
indiqué que cette réunion régionale devrait notamment porter sur la mise au 
point d'un mécanisme qui permettrait d'aborder les problèmes particuliers des 
pays européens en transition. 

45. En ce qui concerne l'application de l'engagement 2 relatif à l'élimination 
de la pauvreté et à la célébration de l'Année internationale pour l'élimination 
de la pauvreté, toutes les commissions régionales prévoient la réalisation d'un 
grand nombre d'activités, notamment des réunions de groupes d'experts, des 
études et des publications, l'élaboration de programmes d'action régionaux et 
l'établissement d'indicateurs et de statistiques concernant les groupes sociaux 
vivant dans la pauvreté. 

E. Organismes du système des Nations Unies 

Recommandations du Sommet mondial pour le développement social  

46. Dans l'engagement 10, les chefs d'État et de gouvernement ont décidé de 
donner pour instructions à leurs représentants auprès des organisations et 
organismes du système des Nations Unies, des organismes internationaux de 
développement et des banques multilatérales de développement de s'assurer 
l'appui et la coopération de ces organisations en vue de l'adoption de mesures 
appropriées et coordonnées visant à réaliser les objectifs du Sommet et à 
concrétiser les engagements convenus. Tous les organismes du système sont 
vivement invités à promouvoir le développement social dans un esprit de 
partenariat. Les institutions spécialisées sont invitées à participer à 
l'examen et à l'évaluation du Programme d'action du Sommet qu'entreprendront le 
Conseil économique et social et l'Assemblée générale. Les États pourraient 
également inviter ces institutions et d'autres organismes du système à les aider 
à prendre les mesures voulues et à mettre au point les mécanismes nécessaires 
pour assurer le suivi du Sommet. 

47. Les institutions spécialisées et les institutions de Bretton Woods sont 
invitées, conjointement avec l'Organisation des Nations Unies et ses divers 
programmes, à accorder une large place à la coopération internationale et à 
l'assistance aux pays en développement, en particulier aux pays d'Afrique et aux 
pays les moins avancés ainsi qu'aux pays en transition (Programme d'action, 
chap. V, par. 96 et 97). 

48. Outre les programmes de l'Organisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées ont un rôle à jouer dans l'appui que la communauté internationale 


